
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de VALCENIS

(Hors agglomeration)
D1006 du PR 149+0250 au PR 149+0500

Arret6 temporaire n0 26-AT-0585

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques

Vu 1'Instruction interminist^rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de TPLP

CONSIDERANT que des travaux de s^curisation d'un mur rendent necessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la
security des usagers, sur la D 1006

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 01/04/2026 etjusqu'au 15/05/2026, 241V24 et 7J/7, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D 1006 du PR
149+0250 au PR 149+0500 (VAL CENIS) situes hors agglom&ation :

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris^e des vehicules est fixee a 30 km/h;
• La circulation est alternee par feux, sur une longueur maximum de 250 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation r^glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : TPLP / rue du Grand Courbet 73500 BRAMANS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental' de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

B2 Fait a CHAMBERY, 1c

CERTIFIE EXECUTOIRE
Pour Ie Piesidentdn Conseil Depai'Semental,

Pas' dcicgation,

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

IsabeS'le ROBERT Signe paj.;
Secreiaire generale Date

Qualite : Adjoint au dlrecteur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
TPLP
SMUR
PC OSIR1S
Le Maire de VAL CENIS
Secretariat general
F^ration Nationale de Transporteurs de Savoie

Cotifonneftwii twx dispositio/is cfn Code de jtislice adm'wisfrafive,
compter t/f su date tie iw/ificalion oif dc pnbiicu/io/i.
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